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C.N.55.1991.TREATIES-1 (Notification depositaire)

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

CONCLU A GENEVE LE ler FEVRIER 1991

OUVERTURE A LA SIGNATURE

CLAUSES FINALES

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

L'Accord susmentionne a ete adopte le ler fevrier 1991 a
Geneve. Conformement au paragraphe 1 de son article 7, "[il] sera
ouvert, a 1'Office des Nations Unies a Geneve, a la signature des
Etats qui sont soit membres de la Commission economique des Nations
Unies pour 1'Europe soit admis a la Commission a titre consultatif
conformement aux paragraphes 8 et 11 du mandat de la Commission, du
ler avril 1991 au 31 mars 1992.".

II

II est precede actuellement a 1'etablissement d'exemplaires
certifies conformes de 1*Accord, qui seront communiques des gue
possible aux Etats interesses.

Entre-temps, et pour faciliter les formalites eventuelles, le
texte des clauses finales de 1'Accord (articles 5 a 21) est donne
en annexe a la presente notification.

Le 3 mai 1991

/

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees



C.N.55.1991.TREATIES-1 (Annexe) CLAUSES FINALES

ACCORD EURQPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CCNNEXES (AGIC)

Conclu 5 GenSve le ler fevrier 1991

Article 5

ANNEXES

Les annexes au present Accord font partie integrante dudit Accord.
Des annexes supplementaires couvrant d'autres aspects du transport
combine pourront etre ajoutees a I1Accord conformement a la procedure
d'amendement decrite a I1article 12.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS FINALES

Article 6

DESIGNATION DU DEPOSITAIRE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies est le.
depositaire de 1'Accord.

Article 7

SIGNATURE

1. Le present Accord sera ouvert, a 1'Office des Nations Unies
a Geneve, a la signature des Etats qui sont soit membres de la Commission
economique des Nations Unies pour 1'Europe soit admis a la Commission a
titre consultatif conformement aux paragraphes 8 et 11 du mandat de
la Commission, du ler avril 1991 au 31 mars 1992.

2. Ces signatures seront soumises a ratification, acceptation ou
approbation.
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Article 8

RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION

1. Le present Accord est soumis a ratification, acceptation ou
approbation conformement au paragraphe 2 de I1article 7.

2. La ratification, 1'acceptation ou 1'approbation s'effectueront par
le depot d'un instrument aupres du Secretaire general de 1'Organisation
des Nations Unies.

Article 9

ADHESION

1. Le present Accord sera ouvert a I1adhesion de tout Etat vise au
paragraphe 1 de 1'article 7 a partir du ler avril 1991.

2. L'adhesion s'effectuera par le depot d'un instrument aupres du
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies.

Article 10

ENTREE EN VIGUEUR

1. Le present Accord entrera en vigueur 90 jours apres la date a
laquelle les gouvernements de huit Etats auront depose un instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion a condition
qu'une ou plusieurs lignes du reseau international de transport combine
relient de facon ininterrompue les territoires d'au moins quatre
desdits Etats.

2. Si cette condition n'est pas remplie, 1'Accord entrera en
vigueur 90 jours apres la date du depot de 1'instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion qui permettra de satisfaire a
ladite condition.

3. Pour chaque Etat qui deposera un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion apres la date a partir de
laquelle court le delai de 90 jours specifie aux paragraphes 1 et 2 du
present article, 1'Accord entrera en vigueur 90 jours apres la date dudit
depot.
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Article 11

LIMITES A L«APPLICATION DEL'ACCORD

1. Aucune disposition du present Accord ne sera interpreted comme
interdisant a une Partie contractante de prendre les mesures compatibles
avec les dispositions de la Charte des Nations Unies et limitees aux
exigences de la situation qu'elle estime necessaires pour sa securite
exterieure ou interieure.

2. Ces mesures, qui doivent etre temporaires, seront immediatement
notifiees au depositaire en precisant leur nature.

Article 12

REGLEMENT DES DIFFERENDS

1. Tout differend entre deux ou plusieurs Parties contractantes
touchant 1"interpretation ou 1'application du present Accord, que
les Parties en litige n'auraient pas pu regler par voie de negociation ou
d'autre maniere, sera soumis a 1'arbitrage si 1'une quelconque
des Parties contractantes en litige le demande, et sera, en consequence,
renvoye a un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun accord par
les Parties en litige. Si, dans les trois mois a dater de la demande
d'arbitrage, les Parties en litige n'arrivent pas a s'entendre sur le
choix d'un arbitre ou des arbitres, I1une quelconque de ces Parties
pourra demander au Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
de designer un arbitre unique devant lequel le differend sera renvoye
pour decision.

2. La sentence de 1'arbitre ou des arbitres designes conformement au
paragraphe 1 ci-dessus sera obligatoire pour les Parties contractantes
en litige.

Article 13

RESERVES

Tout Etat pourra, au moment ou il signera le present Accord ou
deposera son instrument de ratification, d'acceptation, d"approbation ou
d'adhesion, notifier le depositaire qu'il ne se considere pas lie par
1'article 12 du present Accord.
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Article 14

PROCEDURE D'AMENDEMENT DU PRESENT ACCORD

1. Le present Accord pourra etre amende suivant la procedure definie
dans le present article, sous reserve des dispositions des articles 15
et 16.

2. A la demande d'une Partie contractante, tout amendement du present
Accord propose par cette Partie sera examine par le Groupe de travail du
transport combine de la Commission economique des Nations Unies pour
1'Europe.

3. S'il est adopte a la majorite des deux tiers des Parties
contractantes presentes et votantes, 1'amendement sera communique pour
acceptation a toutes les Parties contractantes par le Secretaire general
de 1'Organisation des Nations Unies.

4. Toute proposition d'amendement qui aura etc communiquee conformement
aux dispositions du paragraphe 3 du present article entrera en vigueur
pour toutes les Parties contractantes trois mois apres I1expiration d'une
periode de douze mois suivant la date de sa communication, a condition
qu'au cours de cette periode de douze mois aucune objection a la
proposition d'amendement n'aura ete notifiee au Secretaire general de
1'Organisation des Nations Unies par un Etat qui est Partie contractante.

5. Si une objection a la proposition d'amendement a ete notifiee
conformement aux dispositions du paragraphe 4 du present article,
1'amendement sera repute ne pas etre accepte et n'aura absolument aucun
effet.

Article 15

PROCEDURE D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II

1. Les annexes I et II du present Accord pourront etre amendees suivant
la procedure stipulee dans le present article.

2. A la demande d'une Partie contractante, tout amendement des
annexes I et II propose par cette Partie sera examine par le Groupe de
travail du transport combine de la Commission economique
des Nations Unies pour 1"Europe.

3. Si elle est adoptee par la majorite des Parties contractantes
presentes <;t votantes, la proposition d'amendement sera communiquee pour
acceptation aux Parties contractantes directement interessees par le
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies. Aux fins du
present article, une Partie contractante sera consideree comme etant
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directement interessee si, dans le cas de 1'inclusion d'une nouvelle
ligne, d'un terminal important, d'un point de franchissement de la
frontiere, d'un poste de changement d'ecartement, d'un port ou d'une
liaison par navire transbordeur ou dans le cas de la modification de ces
installations, son territoire est franchi par cette ligne ou est
directement relie au terminal important ou si le terminal important, le
point de franchissement de la frontiere, le poste de changement
d'ecartement ou le point terminal du port ou de la liaison par navire
transbordeur envisages sont situes sur ledit territoire.

4. Toute proposition d'amendement communiquee conformement aux
dispositions des paragraphes 2 et 3 du present article sera reputee
acceptee si, dans les six mois suivant la date de sa communication par le
depositaire, aucune des Parties contractantes directement interessee n'a
notifie son objection a 1'amendement propose au Secretaire general de
1'Organisation des Nations Unies.

5. Tout amendement ainsi accepte sera communique par le Secretaire
general de 1'Organisation des Nations Unies a toutes les Parties
contractantes et entrera en vigueur trois mois apres la date de sa
communication par le depositaire.

6. Si une objection a 1'amendement propose a ete notifiee conformement
au paragraphe 4 du present article, 1'amendement sera repute ne pas etre
accepte et n'aura absolument aucun effet.

7. Le depositaire sera tenu rapidement informe par le secretariat de la
Commission economique pour 1'Europe sur les Parties contractantes qui
sont directement concernees par une proposition d'amendement.

Article 16

PROCEDURE D'AMENDEMENT DES ANNEXES III ET IV

1. Les annexes III et IV du present Accord pourront etre amendees
conformement a la procedure definie dans le present article.

2. A la demande d'une Partie contractante, tout amendement des
annexes III et IV propose par cette Partie sera examine par le Groupe de
travail du transport combine de la Commission economique
des Nations Unies pour 1'Europe.

3. s'il est adopte a la majorite des deux tiers des Parties
contractantes presentes et votantes, I1amendement sera communique pour
acceptation a toutes les Parties contractantes par le Secretaire general
de 1'Organisation des Nations Unies.
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4. Toute proposition d'amendement communiquee conformement aux
dispositions du paragraphs 3 du present article entrera en viqueur au
terme des six mois suivant la date de sa communication sauf si un
cinquieme des Parties contractantes ont notifie leur objection a
1'amendement au Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies.
Sinon, 1'amendement entrera en vigueur pour toutes les Parties
contractantes a 1'exception de celles qui, avant la date de son entree en
vigueur, auront notifie au Secretaire general leur refus d'accepter
1'amendement propose.

5. Tout amendernent accepte sera communique par le Secretaire general a
toutes les Parties contractantes et entrera en vigueur trois mois apres
la date de sa communication.

6. Si une objection a 1'amendement propose a ete communiquee
conformement au paragraphe 4 du present article, 1'amendement sera repute
ne pas etre accepte et n'aura absolument aucun effet.

Article 17

CLAUSE DE SAUVEGARDE

Les dispositions du present Accord ne peuvent prevaloir centre
celles que certains Etats sont amenes a prendre entre eux en application
de certains traites multilateraux tels que le Traite de Rome de 1957
instituant la Communaute economique europeenne.

Article 18

DENONCIATION

1. Toute Partie contractante pourra denoncer le present Accord par
notification ecrite adressee au Secretaire general de 1'Organisation
des Nations Unies.

2. La denonciation prendra effet un an apres la date de reception de
ladite notification par le Secretaire general.

Article 19

EXTINCTION

Si, apres 1'entree en vigueur du present Accord, le nombre des Etats
qui sont Parties contractantes se trouve ramene a moins de huit pendant
une periode quelconque de douze mois consecutifs, le present Accord
cessera de produire ses effets douze mois a partir de la date a laquelle
le huitieme Etat aura cesse d'en etre une Partie contractante.
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Article 20

NOTIFICATIONS ET COMMUNICATIONS DU DEPOSITAIRE

Outre les notifications et communications qui pourraient etre
specifiees dans le present Accord, les fonctions de depositaire du
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies seront telles
qu'elles sont specifiees dans la Partie VII de la Convention de Vienne
sur le droit des traites, conclue a Vienne le 23 mai 1969.

Article 21

TEXTES AUTHENTIQUES

L'original du present Accord, dont les textes en langues anglaise,
frangaise et russe font egalement foi, sera depose aupres du Secretaire
general de 1'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, a ce dument autorises, ont signe le
present Accord.

FAIT a Geneve, le premier fevrier mil neuf cent quatre-vingt onze.


	C.N.



